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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 5ème et 4ème sous-sections réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 5ème sous-section 

 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Mme A...-C... B...a demandé au tribunal administratif de Lille de mettre à la 

charge du centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Lille la réparation des préjudices 

qu’elle a subis à la suite d’une intervention chirurgicale réalisée le 23 mars 2001 dans cet 

établissement. Par un jugement n° 1100429 du 19 décembre 2012, le tribunal administratif de 

Lille a rejeté sa demande. 

 

Par un arrêt n° 13DA00084 du 21 janvier 2014, la cour administrative d'appel 

de Douai a rejeté l’appel formé par Mme A...-C... B...contre ce jugement. 

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 

24 mars 2014 et 24 juin 2014 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, Mme B...demande 

au Conseil d'Etat :  

 

1°) d'annuler cet arrêt ; 

  

2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge du centre hospitalier régional universitaire de Lille la 

somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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 Vu les autres pièces du dossier ; 

 

 Vu : 

 

- le code de la santé publique ; 

 

 - le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Lionel Collet, conseiller d'Etat,   

  

- les conclusions de Mme Laurence Marion, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Gadiou, 

Chevallier, avocat de Mme A...-franceB..., à Me Le Prado, avocat du centre hospitalier régional 

universitaire de Lille, et à la SCP Sevaux, Mathonnet, avocat de l'Office national d'indemnisation 

des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales et à la SCP 

Foussard Froger, avocat de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut ; 

 

 

 

 

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 

Mme B...a subi le 23 mars 2001 au centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Lille une 

intervention chirurgicale destinée à réduire deux hernies discales thoraciques qui entraînaient une 

compression de la moelle épinière ; qu’en raison d’une lésion médullaire provoquée par cette 

intervention, la patiente est demeurée atteinte de paraplégie ; qu’elle a recherché la responsabilité 

de l’établissement devant le tribunal administratif de Lille, qui a rejeté sa demande par un 

jugement du 19 décembre 2012 ; qu’elle se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 

21 janvier 2014 par lequel la cour administrative d’appel de Douai a rejeté son appel contre ce 

jugement ; que la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du Hainault demande également 

l’annulation de l’arrêt ;  

 

Sur la responsabilité du CHRU de Lille au titre d’un défaut d’information sur 

les risques de l’intervention pratiquée le 23 mars 2001 : 

 

2. Considérant que lorsque l’acte médical envisagé, même accompli 

conformément aux règles de l’art, comporte des risques connus de décès ou d’invalidité, le 

patient doit en être informé dans des conditions qui permettent de recueillir son consentement 

éclairé ; que, si cette information n’est pas requise en cas d’urgence, d’impossibilité, de refus du 

patient d’être informé, la seule circonstance que les risques ne se réalisent qu’exceptionnellement 

ne dispense pas les praticiens de leur obligation ; qu’un manquement des médecins à leur 

obligation d’information engage la responsabilité de l’hôpital dans la mesure où il a privé le 

patient d’une chance de se soustraire au risque lié à l’intervention en refusant qu’elle soit 

pratiquée ; que c’est seulement dans le cas où l’intervention était impérieusement requise, en 
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sorte que le patient ne disposait d’aucune possibilité raisonnable de refus, que les juges du fond 

peuvent nier l’existence d’une perte de chance ;      

 

3. Considérant que la cour administrative d’appel de Douai a constaté que le 

CHRU de Lille n’apportait pas la preuve que Mme B...avait été informée, avant l’opération 

chirurgicale du 23 mars 2001, que cette intervention comportait des risques de complications 

neurologiques ; que la cour a toutefois retenu qu’il résultait de l’instruction, notamment d’un 

rapport d’expertise, que la patiente présentait avant l’opération deux hernies discales calcifiées, 

provoquant une compression médullaire lente révélée par des troubles neurologiques et qu’eu 

égard à la gravité de ces pathologies, dont l’évolution vers une paraplégie était inéluctable, une 

intervention chirurgicale présentait un caractère impérieux, excluant toute possibilité raisonnable 

de refus ; que la cour en a déduit que le manquement des médecins à leur devoir d’information 

n’avait pas entraîné pour l’intéressée la perte d’une chance d’éviter le dommage ; qu’en se 

prononçant ainsi, sans rechercher dans quel délai une évolution vers une paraplégie était 

susceptible de se produire si la patiente refusait de subir dans l’immédiat l’intervention qui lui 

était proposée, la cour n’a pas légalement justifié son arrêt sur ce point ;  

 

Sur la responsabilité sans faute : 

 

4. Considérant que, jusqu’au 5 septembre 2001, date fixée par l’article 101 de 

la loi du 4 mars 2002 pour l’application des dispositions de l’article L. 1142-1 du code de la 

santé publique,  lorsqu’un acte médical nécessaire au diagnostic ou au traitement du malade 

présentait un risque dont l’existence était connue, mais dont la réalisation était exceptionnelle et 

dont aucune raison ne permettait de penser que le patient y serait particulièrement exposé, la 

responsabilité du service public hospitalier était engagée si l’exécution de cet acte était la cause 

directe de dommages sans rapport avec l’état initial du patient comme avec l’évolution prévisible 

de cet état, et présentant un caractère d’extrême gravité ; 

 

5. Considérant que Mme B...n’a pas invoqué devant les juges du fond la 

responsabilité du CHRU de Lille au titre d’un accident médical ; que la responsabilité sans faute 

de l’administration étant d’ordre public, il appartenait à la cour administrative d’appel de vérifier 

d’office si les conditions énoncées ci-dessus étaient remplies en l’espèce ; que, dès lors qu’elle 

n’a pas condamné l’établissement à ce titre, elle doit être regardée comme ayant jugé 

implicitement que ces conditions n’étaient pas remplies ; qu’en l’absence de moyen en ce sens, 

elle n’était pas tenue de motiver son arrêt sur ce point ;  

 

6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, 

notamment du rapport d’expertise, que, compte tenu de la gravité des deux hernies discales, le 

risque de lésion médullaire entraînant des séquelles neurologiques lors de l’intervention destinée 

à les réduire ne présentait pas un caractère exceptionnel ; que, l’une des conditions rappelées au 

point 5 n’étant pas remplie, les moyens tirés de ce que la cour aurait commis une erreur de droit 

et dénaturé les pièces du dossier en ne retenant pas la responsabilité sans faute du CHRU de Lille 

doivent être écartés ;  

 

7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme B...et la CPAM du 

Hainault ne sont fondées à demander l’annulation de l’arrêt du 21 janvier 2014 de la cour 

administrative d'appel de Douai qu’en tant qu’il se prononce sur la réparation des conséquences 

du défaut d’information sur les risques de l’intervention pratiquée le 23 mars 2001 ; 
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8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 

charge du CHRU de Lille le versement à Mme B...et à la CPAM du Hainault d’une somme de 

3 000 euros chacun au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative ; 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er 

: L’arrêt du 21 janvier 2014 de la cour administrative d'appel de Douai est annulé en 

tant qu’il se prononce sur la réparation des conséquences du défaut d’information sur les risques 

de l’intervention pratiquée le 23 mars 2001. 

 

Article 2: L’affaire est renvoyée dans la mesure de la cassation ainsi prononcée à la cour 

administrative d’appel de Douai. 

 

Article 3 : Le CHRU de Lille versera à Mme B...et à la CPAM du Hainault une somme de 3 000 

euros chacun au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 

 

Article 4 : Le surplus des conclusions des pourvois de Mme B... et de la CPAM du Hainault est 

rejeté. 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à Mme A... -C...B..., au centre hospitalier régional 

universitaire de Lille et à la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut. 

 

 

 

 


